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  2003/0256(COD) - 15/12/2006 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

Le 13 décembre 2006, le Parlement européen a adopté un compromis qui avait été mis au point avec le
Conseil dans la perspective d’un accord en deuxième lecture. La Commission accepte dans son intégralité
l’amendement 191, qui constitue ledit compromis.
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